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Régie de l'énergie  -  Dossier R-3514-2003

Cause tarifaire 2003- 2004 de Gazifère inc.


Erratum au Rapport d'expertise révisé (SÉ-AQLPA-2, Document 3)
de Jacques Fontaine

Le rapport d'expertise révisé de M. Jacques Fontaine, produit le 3 novembre 2003 sous la cote SÉ-AQLPA-2, Document 3, doit être rectifié comme suit:

· A la page ii, 2e paragraphe, 4e ligne, remplacer les mots "ces clients commerciaux" par "ses clients commerciaux".

· À la page ii, 2e paragraphe, 6e ligne, remplacer "page 28 et 29" par "pages 28 et 29".

· A la page 3, à la première ligne sous le tableau 1, remplacer "2002" par "2002-2003".

· À la page 9, section 3.5, à la fin du 1er paragraphe, remplacer le mot "dépasser" par "dépasser ultérieurement".

· À la page 9, section 3.5, 2e paragraphe, 3e ligne, remplacer le mot "contraignante" par "contraignants".

· À la page 11, section 3.7, 1e paragraphe, 6e ligne, remplacer "des chauffe-eau amélioré" par "des chauffe eau améliorés".

· À la page 15, au titre du tableau 10, remplacer "chaudières commerciale" par "chaudières commerciales" et rectifier le mot "approbation" à la 2e ligne du tableau. 

· À la page 19, section 4.6, 1e paragraphe, 6e ligne, remplacer "page 28 et 29" par "pages 28 et 29".

· À la page 21, 2e paragraphe, 4e ligne, remplacer les mots "ces clients commerciaux" par "ses clients commerciaux".

· À la page 21, 2e paragraphe, 6e ligne, remplacer "page 28 et 29" par "pages 28 et 29".

· Dans tous les tableaux, 1e colonne, rempalcer les mots "m³ épargnés tel que retenus par la Régie" par "m³ épargnés tels que retenus par la Régie".
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